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Montréal, le 25 novembre 2025 
 
 
Monsieur Simon Allaire 
Président de la Commission de l'économie et du travail 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 3e étage 
Québec (Québec) G1A 1A3 
 
Par courriel: cet@assnat.qc.ca 
 
Objet : Le)re-mémoire des TUAC Québec présentée dans le cadre des consulta=ons par=culières et audi=ons 
publiques sur le projet de loi n° 3, Loi visant à améliorer la transparence, la gouvernance et le processus 
démocra=que de diverses associa=ons en milieu de travail 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Le syndicat des Travailleurs et travailleuses unis de l'alimentaOon et du commerce (TUAC Québec) représente 
plus de 55 000 membres et plus de 1100 unités de négociaOon à travers le Québec. Ces 55 000 membres sont 
représentés au Québec par trois secOons locales, soit les secOons locales 500, 501 et 1991-P. Il s'agit de secOons 
locales composées, c'est-à-dire qu'elles regroupent plusieurs unités de négociaOon. L'organisaOon élargie 
compte plus de 250 000 membres au Canada et au-delà de 1,3 million en Amérique du Nord. 
 
Le projet de loi n° 3, déposé par le ministre du Travail, suscite de sérieuses préoccupaOons quant à ses impacts 
sur les droits et la protecOon des travailleuses et travailleurs. Bien qu'il soit présenté comme une mesure visant 
à améliorer la transparence et la gouvernance des associaOons en milieu de travail, ses disposiOons imposent 
des contraintes importantes pour des organisaOons syndicales aux réalités disOnctes, comme les TUAC Québec. 
 
Une grande proporOon de nos membres sont impactés directement par tout changement aux lois minimales du 
travail, qu’il s’agisse de la Loi sur les normes du travail ou encore la Loi sur la santé et sécurité au travail. Des 
changements à d’autres lois peuvent également avoir un impact direct sur les condiOons de travail et de vie de 
nos membres, pensons à l'adopOon récente du projet de loi n° 85, Loi modifiant diverses disposiOons 
principalement aux fins d’allègement du fardeau réglementaire et administraOf, qui a modifié les heures 
d’ouverture des commerces.  
 
La prolongaOon des heures d’ouvertures des commerces vient impacter directement les horaires de travail de 
nos membres prévus aux convenOons collecOves. Bien que cela ne veuille pas dire que nous contesOons chaque 
modificaOon aux lois qui touchent les condiOons de travail, il importe de rappeler l’importance que les TUAC 
Québec puissent prendre la parole rapidement et en toute liberté pour éviter qu’une modificaOon législaOve 
vienne impacter la convenOon collecOve, sans crainte de se faire reprocher qu’il s’agit plutôt d’une intervenOon 
poliOque. 
 
Nous souhaitons, par ce mémoire, exposer nos préoccupaOons arOculées autour de trois grands volets qui 
démontrent les effets collatéraux problémaOques de ce projet de loi. 
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VOLET 1 : UNE LOURDEUR ADMINISTRATIVE PARALYSANTE ET DES COÛTS DISPROPORTIONNÉS 
Le projet de loi n° 3 impose un fardeau administraOf considérable qui menace la capacité opéraOonnelle des 
syndicats locaux comme les TUAC Québec. 
 
1.1 Un processus de vote irréaliste 
Avec plus de 1100 unités de négociaOon réparOes à travers le Québec, l'obligaOon de tenir un vote par scruOn 
secret dans chaque unité pour autoriser le prélèvement d'une coOsaOon facultaOve représente un défi 
logisOque majeur. Concrètement, cela signifie qu’en incluant les votes sur les renouvellements et l’adopOon des 
convenOons collecOves, les TUAC Québec pourraient devoir organiser plus de 1 400 votes annuellement, au 
minimum. Si plusieurs prises de posiOon publiques ou intervenOons sociales étaient requises dans l'année, cela 
viendrait doubler et même tripler ce nombre de votes. Rappelons que pour tenir un seul vote auprès d’une 
unité de négociaOon, un processus de consultaOon doit être déclenché, rajoutant ainsi une étape de complexité 
au processus souhaité par le projet de loi n° 3. 
 
Le projet de loi prévoit que chaque vote doit : 

• Être tenu au scruOn secret sur une période d'au moins 24 heures (arOcle 47.0.3) 
• Être précédé d'une assemblée de présentaOon 
• Respecter un délai minimal de 72 heures entre la présentaOon et le début du vote 
• Faire l'objet d'un dépouillement et d'une communicaOon des résultats 

 
Cefe mulOplicaOon des votes crée une situaOon absurde où les ressources syndicales, qui devraient être 
consacrées à la défense des droits des travailleurs, seront plutôt mobilisées par des processus bureaucraOques 
répéOOfs. Pour une organisaOon représentant des travailleurs réparOs sur l'ensemble du territoire québécois, 
souvent dans des commerces de détail avec des horaires variables et des quarts de travail atypiques, organiser 
ces votes représente un fardeau praOquement insurmontable. 
 
1.2 Des coûts excessifs pour des résultats dérisoires 
L'obligaOon d'organiser ces votes entraîne des coûts importants : 

• LocaOon de plateformes de vote sécurisées; 
• MobilisaOon du personnel syndical pour l'organisaOon logisOque; 
• CommunicaOons mulOples aux membres (avis de convocaOon, documents d'informaOon, rappels); 
• Dépouillement et cerOficaOon des résultats. 

 
Ces coûts administraOfs détournent les coOsaOons syndicales de leur véritable mission : la défense et 
l'amélioraOon des condiOons de travail des membres. Non seulement il s'agit d'un gaspillage de ressources 
considérable pour des intervenOons sociales qui sont rares et bénéficient à l'ensemble de la société, mais cefe 
nouvelle disposiOon dans le projet de loi démontre par l’absurde que la volonté de forcer les syndicats à se 
concentrer sur la défense de leurs membres détournera des ressources financières vers des acOvités 
administraOves inuOlement lourdes.  
 
Le gouvernement jusOfie ces mesures en invoquant des cas excepOonnels fortement médiaOsés, mais impose à 
tous les syndicats un régime de surveillance qui laisse croire qu’il présume de leur mauvaise foi. Cefe approche 
révèle une méconnaissance des processus internes rigoureux et de la reddiOon de compte transparente qui sont 
déjà en place dans nos organisaOons. 
 
1.3 Une bureaucra=e qui empêche la réac=vité 
Dans un contexte où les gouvernements peuvent adopter des lois ou des poliOques qui affectent rapidement 
les travailleurs, la capacité de réagir promptement est essenOelle. Le projet de loi n° 3 impose un délai 
incompressible de plusieurs semaines entre la décision d'intervenir et la possibilité de le faire : 

• ConvocaOon d'une assemblée 
• PrésentaOon aux membres 
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• Délai de 72 heures minimum 
• Vote sur 24 heures 
• Dépouillement et communicaOon des résultats 

Cefe lourdeur administraOve pourrait transformer les syndicats en organismes paralysés, incapables de 
répondre efficacement aux enjeux urgents qui touchent leurs membres et l'ensemble des travailleurs 
québécois. 
 
La situaOon n’est pas favorable aux employeurs non plus, puisque les travailleurs devront constamment être 
interpellés et mobilisés pour tenter de faire face aux obligaOons dans la Loi.  
 
1.4 Augmenta=on du fardeau administra=f 
Alors que le gouvernement souhaite désengorger les tribunaux et réduire la taille de l’État, le projet de loi 
viendra au contraire imposer une lourdeur administraOve aux syndicats qui aura aussi un impact sur l’appareil 
gouvernemental et judiciaire. Pour respecter ces nouvelles condiOons, les TUAC devront déposer des rapports 
qui afesteront des résultats des 1400 votes annuels. Le gouvernement devra donc invesOr des sommes 
considérables pour assurer les vérificaOons d’usage de ces rapports et procéder à des inspecOons 
supplémentaires. 
 
VOLET 2 : UNE INGÉRENCE INACCEPTABLE DANS LA RELATION ENTRE SYNDICATS LOCAUX ET FÉDÉRATIONS 
Le projet de loi n° 3 crée une confusion majeure et potenOellement ingérable concernant les coOsaOons versées 
aux fédéraOons syndicales comme la FTQ. 
 
2.1 L'impossibilité de contrôler les décisions de la fédéra=on 
L'arOcle 47.0.2 du projet de loi exige que les associaOons accréditées présentent à leurs membres « les 
coOsaOons qu'elle prévoit transmefre à l'union, à la fédéraOon ou à la confédéraOon à laquelle elle est affiliée 
ou apparOent, en idenOfiant la part relaOve à la coOsaOon principale et celle relaOve à la coOsaOon facultaOve.» 
 
Cefe disposiOon soulève une quesOon fondamentale : comment un syndicat local peut-il an=ciper et présenter 
à ses membres les décisions futures d'une fédéra=on na=onale ? Les TUAC Québec ne contrôlent pas les choix 
stratégiques de la FTQ en maOère d'intervenOons sociales ou poliOques. Comment pouvons-nous prédire si la 
FTQ décidera, dans six mois, d'intervenir dans un débat public important ? 
 
2.2 Une double autorisa=on intenable 
Le projet de loi semble exiger que : 

1. Les membres locaux votent pour autoriser le transfert d'une part de coOsaOon facultaOve à la 
fédéraOon 

2. Cefe autorisaOon soit donnée avant même de savoir comment et pourquoi la fédéraOon uOlisera ces 
fonds 

Cefe approche est à la fois impraOcable et anOdémocraOque. Elle force les membres à voter sur des dépenses 
hypothéOques sans informaOon concrète sur leur uOlisaOon. 
Pire encore, le projet de loi pourrait être interprété comme exigeant des votes mulOples : un vote local pour 
autoriser le transfert, puis potenOellement d'autres votes locaux chaque fois que la fédéraOon souhaite uOliser 
ces fonds pour des acOvités visées à l'arOcle 47.0.1. Cefe cascade de votes créerait une paralysie complète du 
mouvement syndical. 
 
2.3 Une a)einte à la liberté syndicale et au droit d'associa=on 
Cefe ingérence du législateur dans la relaOon entre syndicats affiliés et leurs fédéraOons consOtue une violaOon 
de l'autonomie syndicale protégée par la Charte canadienne des droits et libertés. Le droit d'associaOon inclut 
le droit pour les syndicats de s'affilier à des organisaOons plus larges et de mefre en commun leurs ressources 
pour défendre leurs intérêts collecOfs. 
En imposant ce régime de double vérificaOon, le projet de loi n° 3 affaiblit structurellement le mouvement 
syndical québécois et compromet sa capacité d'agir collecOvement sur des enjeux d'intérêt général. 
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VOLET 3 : DES MESURES DISPROPORTIONNÉES  
Le gouvernement présente le projet de loi n° 3 comme une réponse nécessaire à des abus présumés. Pourtant, 
l'historique des TUAC Québec démontre exactement le contraire : nos intervenOons sociales sont rares, 
mesurées et ont produit des avancées bénéficiant à l'ensemble de la société québécoise. 
 
3.1 Des interven=ons judiciaires rares 
Les syndicats n'uOlisent pas leurs coOsaOons de manière irresponsable pour financer des recours judiciaires à 
répéOOon. Au contraire, ils interviennent de façon ciblée lorsque des droits fondamentaux sont en jeu. 
 
3.2 Des batailles juridiques qui ont profité à tous les travailleurs 
La reconnaissance des droits syndicaux des travailleurs agricoles saisonniers (CRTQ, 2010) 
Une décision majeure de la Commission des relaOons du travail a confirmé en 2010 que tous les travailleurs 
agricoles, y compris les saisonniers et migrants, disposent du droit consOtuOonnel de s'associer et de négocier 
collecOvement, conformément à la Charte des droits et libertés. 
Cefe décision, rendue après 20 mois d'audiences, a permis l'accréditaOon d'une unité syndicale dans une ferme 
près de Mirabel, malgré l'opposiOon du lobby agricole FERME et du procureur général, qui invoquaient l'arOcle 
21.5 du Code du travail limitant la syndicalisaOon aux fermes employant trois travailleurs permanents à l'année. 
La CRTQ a jugé cefe restricOon obsolète, soulignant que les fermes modernes foncOonnent comme des 
entreprises industrielles. 
 
L'affaire Walmart de Jonquière (Cour suprême, 2013) 
Suite à la syndicalisaOon de son magasin Wal-Mart à Jonquière, l’entreprise a fermé ses portes. Après neuf ans 
de procédures juridiques suivant ladite fermeture, la Cour suprême a déclaré que désormais, les employeurs 
devaient jusOfier la fermeture d'un établissement, renforçant la protecOon des droits syndicaux et limitant les 
stratégies visant à contourner la négociaOon collecOve. 
 
Ces victoires, portées par les TUAC, illustrent l'importance pour les syndicats de disposer de ressources 
financières suffisantes pour soutenir des batailles juridiques complexes, même au bénéfice de travailleurs non-
membres. 
 
3.3 Un rôle social qui dépasse la défense des seuls membres 
Ces exemples démontrent que les intervenOons syndicales dans le débat public produisent des effets 
bénéfiques qui dépassent largement le cadre des membres coOsants. Les syndicats ont historiquement joué 
un rôle déterminant dans : 

• La promoOon de services de garde publics (bien avant la créaOon des CPE) 
• L'adopOon de la Loi sur l'équité salariale 
• La protecOon de travailleurs vulnérables non syndiqués 

 
L'économiste Guillaume Tremblay-Boily, de l'IRIS, a recensé plusieurs études démontrant les bienfaits sociaux 
de la parOcipaOon des syndicats au débat public. L'étude de Banerjee et coll. (2021) publiée par l'Economic 
Policy InsOtute confirme que les acOons des syndicats ont des effets posiOfs qui dépassent le cadre du milieu de 
travail. Les organisaOons syndicales contribuent à renforcer le filet social et la vitalité démocraOque. En tant 
qu'organisaOons intermédiaires entre la sphère privée et l'espace public, les syndicats donnent aux travailleurs 
une voix collecOve et contribuent à l'éducaOon citoyenne et à la parOcipaOon démocraOque. 
 
3.4 Le projet de loi n° 3 : beaucoup de bruit pour rien 
En imposant un régime de votes mulOples pour autoriser des dépenses qui représentent quelques dollars par 
membre par année, le projet de loi n° 3 crée une bureaucraOe démesurée pour résoudre un problème qui 
n'existe tout simplement pas. 
 






